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RÉSUMÉ 

Les efforts actuels pour réglementer l’IA se 
concentrent principalement sur la réduction des 
préjudices et l’atténuation des risques que pose 
la technologie. Il s’agit d’efforts importants, mais 
la démarche est incomplète. Considérée comme 
une technologie à usage général, l’IA a le potentiel 
de transformer fondamentalement la société. Le 
fait de réglementer l’IA uniquement sous l’angle de 
l’atténuation des risques ne permet pas d’avoir une 
vue d’ensemble et de se préparer à des changements 
économiques et sociaux sans précédent. La diffusion 
à grande échelle de l’IA pourrait bouleverser les 
systèmes de réglementation existants, si ce n’est 
pas déjà commencé. S’appuyant sur des études de 
cas canadiennes dans les domaines de la santé, 
des services financiers et de l’énergie nucléaire, cet 
exposé de politique montre que l’IA pourrait remettre 
en question les cibles et les outils réglementaires 
habituels, ce qui aurait des conséquences 
considérables. Nous proposons un outil pratique – 
l’analyse d’impact de la réglementation (AIR) – pour 
aider les responsables politiques à relever ces défis 
et à adapter l’infrastructure de gouvernance à une 
économie transformée par l’IA. Nous nous attendons 
à ce que ce cadre soit utile aux responsables 
politiques, tant au Canada qu’à l’étranger. 
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1.0 

INTRODUCTION 

2 Cette approche semble s’aligner sur le concept de « libéralisme à tout crin 

», selon lequel les organismes de réglementation cherchent à « accomplir 

tant de choses avec un seul projet ou une seule politique qu’ils finissent 

par ne rien accomplir du tout » (Klein, 2023). 

TRANSFORMATION DE LA RÉGLEMENTATION À L’ÈRE DE L’IA 

Les réponses réglementaires à l’IA se sont jusqu’à présent largement 
concentrées sur les préjudices potentiels et les risques associés à la 
technologie, allant des biais algorithmiques et de la désinformation aux 
accidents causés par les véhicules autonomes (Kaminski, 2023)2. Cette 
approche traditionnelle, que nous décrivons comme le « paradigme 
des préjudices », est nécessaire, mais incomplète (Hadfield et Clark, 
2023). Si l’IA présente effectivement des risques importants dans divers 
domaines, ses répercussions potentielles sont bien plus considérables. 
Cette technologie à usage général pourrait transformer de nombreux 
secteurs de l’économie et, par la même occasion, remettre en question 
les cibles et les outils réglementaires habituels. Nous croyons que les 
responsables politiques devraient se préparer à des conditions nouvelles 
et changeantes en analysant l’impact anticipé de l’IA sur l’infrastructure 
de gouvernance. Pour ce faire, nous proposons un cadre concret pour 
la réalisation d’une « analyse d’impact de la réglementation » que les 
responsables politiques du Canada et du monde entier pourraient mettre 
en oeuvre dans différents ordres de gouvernement. Bien que ce cadre ne 
soit pas exhaustif, il fournit aux responsables politiques des indicateurs 
clairs qui pourraient s’avérer précieux pour faire face à des changements 
socioéconomiques perturbateurs (Krehm, 1980). 

Ce document est organisé de la manière 
suivante. La section 2 présente le paradigme 
des préjudices qui prévaut dans la 
réglementation de l’IA. La section 3 explore 
les grandes répercussions de l’IA en tant que 
technologie à usage général. La section 4 

étudie la manière dont l’IA pourrait bouleverser 
les cadres réglementaires, y compris les 
cibles et les outils réglementaires existants. La 
section 5 décrit l’AIR et illustre comment elle 
pourrait être appliquée concrètement. 
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2.0 

LE PARADIGME 
DES 
PRÉJUDICES 
MÊME CHOSE, MAIS DIFFÉREMMENT. 

Alors que l’IA joue un rôle de plus en plus important dans l’économie, les organismes de 
réglementation ne semblent pas dévier de leurs méthodes traditionnelles. Ils se concentrent 
sur les préjudices potentiels de l’IA et adoptent des réglementations élaborées à l’origine pour 
assurer la sécurité des produits et atténuer les risques. Parmi les exemples les plus marquants, 
on peut citer la Loi sur l’IA de l’UE, qui est l’incarnation par excellence de la catégorisation et 
de l’atténuation des risques (Kaminski, 2023). Cette loi classe les systèmes d’IA en fonction de 
leur niveau de risque et impose des exigences de sécurité correspondantes. Au Canada, la Loi 
sur l’intelligence artificielle et les données (LIAD), qui fait partie du projet de loi C-27, propose 
également de réglementer l’IA en classant les systèmes en fonction de leur niveau d’impact et 
en imposant des conditions plus strictes aux systèmes d’IA « à incidence élevée ». Le paradigme 
des préjudices est également prédominant aux États-Unis, comme en témoigne le cadre de 
gestion des risques liés à l’IA du National Institute of Standards and Technology (NIST), qui 
propose des principes et des procédures relatives à la gestion des risques de l’IA en entreprise. 
Bien que ces cadres réglementaires prétendent aborder un large éventail de risques liés à l’IA, 
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notamment les préjudices physiques et psychologiques, les dommages matériels, les pertes 
économiques et les pratiques discriminatoires, ils passent à côté du risque que l’IA perturbe 
notre capacité à atteindre les cibles de la réglementation pour d’autres produits ou secteurs 
(Hadfield et Clark, 2023; Maas, 2019; 2022). [En outre, ils s’appuient sur des abstractions et des 
principes de haut niveau difficiles à mettre en oeuvre dans la pratique (Scassa, 2023; Hohma et 
coll., 2023).] L’accent mis sur les préjudices et les risques de l’IA en tant que technologie occulte 
sans doute l’impact de l’IA sur la réglementation elle-même, ainsi que la nécessité croissante 
d’adapter les stratégies et les techniques réglementaires à une économie façonnée par l’IA. Il est 
de plus en plus évident que la technologie soulève des questions complexes qui vont au-delà du 
paradigme des préjudices. Prenons l’exemple de la réglementation dans le secteur des soins de 
santé. Comment les organismes de réglementation devraient-ils évaluer la sécurité et l’efficacité 
des systèmes d’IA qui s’appuient sur des données simulées plutôt que sur les traditionnels 
essais cliniques sur des humains? Comment doivent-ils répartir les responsabilités entre les 
développeurs de systèmes d’IA et les entreprises qui déploient la technologie dans le secteur 
des soins de santé? Répondre à ces questions en se limitant à l’objectif étroit de l’atténuation 
des risques ne permet pas de s’attaquer à des problèmes plus vastes et systémiques. 

Les organismes de réglementation ne sont pas les seuls à souscrire au paradigme des 
préjudices. Le discours des technologues qui conçoivent des systèmes d’IA et des chercheurs 
et chercheuses en sciences sociales qui étudient les effets de l’IA contribue également à 
renforcer ce paradigme. Par exemple, l’article universitaire de référence sur les « modèles 
fondateurs » s’intéresse de près aux risques posés par ces systèmes (Bommasani et coll., 2021), 
tout comme le font d’éminents critiques des grands modèles de langage (Bender et coll., 2021). 
Les principales entreprises d’IA ont adopté une position similaire. Par exemple, OpenAI et 
Google DeepMind soutiennent le paradigme des préjudices lorsqu’ils discutent des implications 
politiques des systèmes d’IA de pointe (Weidinger et coll., 2021; 2022; Rapport technique sur 
GPT-4; Anderljung et coll., 2023). Les juristes ont suivi le mouvement. Par exemple, Kaminski 
établit une analogie entre la réglementation de l’IA et l’atténuation des risques rencontrée dans 
le droit de l’environnement, le droit à la protection de la vie privée et la cybersécurité (Kaminski, 
2023a; 2023b). De même, Kolt se concentre sur les risques à grande échelle de l’IA, et non 
sur son impact plus large sur l’infrastructure réglementaire (Kolt, 2023). Cette approche qui 
prévaut n’est toutefois pas inéluctable. Nous pensons que les responsables politiques peuvent 
et doivent adopter un point de vue plus large lorsqu’ils sont confrontés aux répercussions 
sociétales de l’IA. 

EXECUTIVE SUMMARYLE PARADIGME DES PRÉJUDICES 
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L’IA est un outil d’innovation (Cockburn et coll., 2019) et de résolution 
de problèmes à usage général qui peut avoir un impact dans toutes les 
sphères de la société. À cet égard, l’IA diffère de nombreuses technologies 
perturbatrices du passé. Elle génère des impacts qui ont des interactions 
complexes plutôt que des possibilités et des risques distincts. Ce point 
de vue se reflète dans la caractérisation de l’IA comme une technologie à 
usage général (Trajtenberg, 2018; Brynjolfsson et coll., 2017; 2019; Crafts, 
2021; Garfinkel, 2022; Goldfarb et coll., 2023; Lipsey et coll., 2005). La 
généralité de l’IA se manifeste dans les nombreuses applications de la 
technologie, notamment les assistants personnels tels que ChatGPT et 
Claude, qui fournissent un large éventail de services, allant des conseils 
juridiques et médicaux à la programmation informatique et à la gestion 
de la correspondance électronique. Les outils de recherche d’IA tels que 
Bing Chat et Google Bard se considèrent comme des intermédiaires de 
l’information et des dépositaires de connaissances qui pourraient changer 
considérablement la façon dont les gens accèdent à l’information et la 
consomment. Parallèlement, des systèmes d’IA scientifiques spécialisés 
comme AlphaFold peuvent effectuer des tâches cognitives complexes qui 
accélèrent la recherche scientifique (Korinek, 2023). Plus récemment, nous 
avons pu voir que des systèmes d’IA tels qu’AutoGPT agissent comme des 
agents autonomes qui peuvent créer d’autres agents et travailler ensemble 
pour exécuter des tâches complexes en plusieurs étapes (Chan et coll., 2023). 

3.0 

PACTS 
MAJEURS 
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Dans cette optique, l’utilisation et les impacts de l’IA dépassent largement 
les frontières d’un secteur ou d’un contexte réglementaire particulier. Il est 
également évident que de nombreuses réglementations actuelles n’ont 
pas été conçues en tenant compte de l’IA. Par exemple, la réglementation 
en matière de sécurité automobile n’a pas été élaborée pour faire face à 
l’avènement des véhicules autonomes. Les règlements des établissements 
d’enseignement sont loin de pouvoir encadrer les contenus générés par l’IA 
(Colonna, 2022). De même, les services juridiques ne sont pas préparés à 
l’automatisation des activités traditionnellement réalisées par des humains 
(Kluttz et Mulligan, 2019). Bien qu’il s’agisse d’exemples apparemment 
isolés, chacun concernant un secteur particulier de l’économie, ils ont en 
commun un problème sous-jacent : les organismes de réglementation n’ont 
pas anticipé, du moins par défaut, les effets en cascade des technologies 
transformatrices telles que l’IA et ne s’y attaquent pas (Frank et coll., 
2019). En plus de favoriser le changement dans des secteurs particuliers 
de l’économie (Brynjolfsson et coll., 2019; 2023), les outils d’IA largement 
répandus pourraient avoir un impact considérable sur les marchés (Gal et 
Elkin-Koren, 2017; Van Loo, 2019) et entraîner des changements structurels 
imprévisibles à grande échelle (Shevlane et Dafoe, 2021). Nous allons 
maintenant examiner l’impact de l’IA sur la réglementation elle-même. 

EXECUTIVE SUMMARYWIDER IMPACTS 
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4.0 

TRANSFORMATION 
DE LA 
RÉGLEMENTATION 

La réglementation est communément comprise comme « l’entreprise 
consistant à soumettre la conduite humaine à la gouvernance des 
règles » (Fuller, 1964). Elle s’appuie sur une infrastructure sociale, 
économique et juridique complexe qui évolue de manière itérative 
(Hadfield, 2017). En d’autres termes, la réglementation ne se limite pas 
à des lois formelles ou à des décisions judiciaires. Elle se construit à 
partir de normes complexes et fortement dépendantes du contexte. 
Comme nous le démontrerons, l’IA présente plusieurs défis en matière 
de réglementation (Hadfield et Clark, 2023), dont un grand nombre 
sont distincts des défis posés par d’autres technologies perturbatrices 
(Brownsword, 2018; 2019). 

Alors que des études antérieures abordent certains de ces défis, 
y compris la façon dont la réglementation peut suivre le rythme de 
l’innovation (Liu et coll., 2020; Maas, 2019; 2022; Hopster et Maas, 
2023), nous visons à fournir une vue d’ensemble pratique pour les 
responsables politiques au Canada. La discussion porte sur deux 
études de cas touchant les soins de santé et les services financiers. 
Mais auparavant, il est utile de souligner que chaque étude de cas se 
concentre sur deux impacts distincts, mais étroitement liés, de l’IA. Le 
premier concerne l’impact que l’IA pourrait avoir sur les cibles de la 
réglementation, c’est-à-dire les entités auxquelles la réglementation 
s’applique (ou vise à s’appliquer). Le second concerne l’impact que 
l’IA pourrait avoir sur les outils de réglementation, c’est-à-dire les 
mécanismes utilisés pour régir les cibles de la réglementation. 
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3 Comparativement à Lamb (2016), qui suggérait que les emplois 

de cols bleus seraient les plus touchés par l’IA au Canada. 

Prenons l’exemple de Med-PaLM de Google, qui peut effectuer 
diverses tâches biomédicales, notamment l’interprétation d’images de 
mammographie et de dermatologie, la production et la synthèse de rapports 
de radiologie et l’identification de variations génétiques (Tu et coll., 2023). 
Avec des outils comme celui-ci, l’objet de la réglementation se déplace 
des médecins et des processus de soins de santé conventionnels vers les 
spécialistes informatiques et le développement de produits et services d’IA, 
ce qui soulève une foule de nouvelles questions. Par exemple, quels acteurs 
devraient être tenus de suivre une formation scolaire et professionnelle – 

ÉTUDE DE CAS N° 1 : 

SOINS DE SANTÉ 

Avant l’avènement de l’IA, la réglementation visait les humains et les entités composées 
d’humains, souvent dans un domaine particulier. La réglementation des soins de santé, 
par exemple, impose aux médecins, au personnel infirmier et aux autres prestataires de 
soins de santé une série d’exigences en matière de formation et de permis d’exercice. Les 
prestataires de soins de santé doivent suivre une formation et, à des degrés divers, démontrer 
leur compétence de manière continue. L’IA commence toutefois à compliquer le paysage 
réglementaire. Alors que les humains continueront fort probablement à participer activement 
à la prestation de services de santé, les outils d’IA tels que les grands modèles de langage 
devraient jouer un rôle important dans ce secteur (Moor et coll., 2023; Lee et coll., 2023), 
car ils peuvent soutenir diverses professions, en particulier les professions à haut revenu 
(Eloundou et coll., 2023; Kreitmeir et Raschky, 2023; Noy et Zhang, 2023)3. Comme l’IA 
modifie la manière dont les services de santé sont dispensés, la réglementation pour les 
prestataires de soins de santé pourrait se révéler insuffisante, et les approches actuelles 
pourraient ne plus être appropriées. 

ÉTUDE DE CAS N° 1 
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10

ÉTUDE DE CAS N° 1 

les prestataires de soins de santé 
humains ou les développeurs d’IA qui 
créent des applications de soins de 
santé, ou les deux? Quelle entité est 
responsable des conseils médicaux 
erronés générés par l’IA? Comment la 
responsabilité peut-elle être partagée 
entre ces différents acteurs? 

Outre la question de savoir qui devrait 
être la cible de la réglementation sur 
les soins de santé, l’IA nous incite 
également à réfléchir aux outils 
réglementaires qui pourraient être 
appropriés pour régir un secteur 
touché par les technologies d’IA. 
Par exemple, les normes relatives à 
l’hygiène, aux soins aux patients et à 
la sécurité des pratiques médicales 
devraient-elles être modifiées à la 
lumière de l’utilisation de l’IA dans 
les établissements de santé? Quels 
mécanismes peuvent être mis en 
place pour contrôler et faire respecter 
ces normes? De quelles ressources 
les organismes de réglementation 
ont-ils besoin pour procéder à ces 
évaluations? Si certains éléments 
de la réglementation sur les soins 
de santé, tels que la réglementation 
relative aux dispositifs médicaux, 
peuvent être adaptés à l’utilisation 
d’outils d’IA, d’autres éléments 
devront être entièrement revus. 

Comment les organismes canadiens 
de réglementation des soins de 
santé ont-ils relevé ces défis? En 
bref, il reste beaucoup à faire, autant 
pour la définition des cibles de la 
réglementation que pour l’élaboration 
de nouveaux outils réglementaires. 
Les organismes de réglementation 
canadiens, qui ne se sont pas encore 
adaptés au rôle des nouvelles 
entités spécialisées en IA assurant la 

prestation ou le soutien de services 
de santé, ne se sont pas non plus 
adaptés à la prestation de services de 
santé au moyen d’outils fondés sur l’IA 
ou assistés par l’IA (Da Silva et coll., 
2022). Santé Canada, par exemple, est 
confronté à d’importants défis dans la 
mise en oeuvre de nouveaux régimes 
de délivrance des permis pour les 
dispositifs médicaux intégrant de l’IA 
(CIFAR, 2020; Régis et Flood, 2021; Da 
Silva et coll., 2022). 

Le cas de la réglementation 
des dispositifs médicaux est 
particulièrement éclairant. Santé 
Canada vise actuellement à aborder 
l’IA médicale à l’aide d’une approche 
axée sur la sécurité des produits, 
soutenue par des dispositions de 
la Loi sur les aliments et drogues et 
du Règlement sur les instruments 
médicaux, ainsi que par un ensemble 
de principes propres à l’IA (Santé 
Canada, 2021; 2022). Toutefois, 
les dispositifs médicaux sont 
généralement classés en quatre 
catégories, allant de la catégorie I 
(dispositifs à faible risque comme 
les fauteuils roulants) à la catégorie 
IV (dispositifs à haut risque comme 
les défibrillateurs) (Gouvernement 
du Canada, 1998 modifié en 2023; 
Santé Canada, 2019), ce qui détermine 
le degré de rigueur des exigences 
applicables. La classification de 
l’IA reste en grande partie une 
question ouverte. À l’heure actuelle, 
les développeurs d’IA seraient 
probablement considérés comme des 
fabricants de dispositifs médicaux 
et, à ce titre, seraient responsables 
de déterminer la classification 
des risques des IA médicales (Da 
Silva et coll., 2022). Cependant, 
les systèmes d’IA ne sont pas 

nécessairement des dispositifs ou 
des produits autonomes. Ce sont 
des outils dynamiques très sensibles 
aux contextes dans lesquels ils sont 
déployés (Gulshan et coll., 2016). Dans 
cette optique, comment un régime 
réglementaire conçu pour évaluer des 
dispositifs médicaux traditionnels à 
usage restreint peut-il s’appliquer aux 
IA médicales à usage général (Gerke 
et coll., 2020)? Établir la chaîne de 
causalité entre un résultat indésirable 
et l’IA, tout en retraçant les autres 
facteurs humains et organisationnels 
qui contribuent à ce résultat, n’est 
pas évident (Hadfield et Clark, 2023). 
L’attribution de la responsabilité parmi 
les différents acteurs est tout aussi 
difficile. 

L’absence de réponses à ces 
questions pourrait avoir des 
conséquences importantes pour 
les patients, les prestataires de 
soins de santé et l’ensemble du 
système de santé. Les organismes 
de réglementation ont souvent 
beaucoup moins d’information que les 
développeurs d’IA dans le domaine 
médical. Par exemple, peu de données 
historiques permettent de comparer 
différents traitements personnalisés 
pilotés par l’IA (Dankwa-Mullan et 
Weeraratne, 2022). Par conséquent, 
le public peut perdre confiance 
dans les prestataires de soins de 
santé qui utilisent des outils d’IA ou, 
pire, accorder sa confiance à des 
prestataires de soins de santé et à 
des technologies pour lesquels cette 
confiance n’est pas justifiée (Kelly 
et coll., 2019). Sans une intervention 
réfléchie, cette dynamique pourrait 
compromettre l’intégrité du système 
de santé. 
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4 Bien entendu, les réglementations financières peuvent échouer et échouent 

effectivement, comme l’a montré la crise financière de 2007-2008. 
5 L’exemple canonique est le Flash Crash de 2010 (Kirilenko et coll., 2017). 

Jusqu’à récemment, cette approche de 
la réglementation financière semblait 
satisfaisante, du moins en principe4. Mais 
cette situation est susceptible de changer à 
mesure que les outils d’IA font l’objet d’une 
intégration plus étendue et profonde dans le 
secteur financier. Par exemple, la négociation 
algorithmique constitue aujourd’hui une part 
croissante de l’activité du marché (Fortune 
Business Insights, 2023). Les services 
financiers et d’investissement pilotés par l’IA 
sont également accessibles à la clientèle de 
détail par le biais de plateformes de négociation 
comme Aiden Arrival, la plateforme utilisée par 

la RBC (Borealis AI, 2022). En plus d’exposer 
les investisseurs à un risque accru en raison 
de leur vulnérabilité aux fluctuations mineures 
du marché, les outils d’IA pourraient présenter 
des risques systémiques pour les marchés 
financiers5. Par exemple, l’utilisation de grands 
modèles de langage populaires pour prédire la 
performance des actions (Lopez-Lira et Tang, 
2023) pourrait donner lieu à des décisions 
d’investissement fortement corrélées ou 
homogènes qui auraient un effet de domino 
sur les marchés. En outre, les efforts visant à 
concevoir des agents autonomes capables de 
gérer de manière indépendante une activité 

ÉTUDE DE CAS N° 2 : 

SERVICES 
FINANCIERS 
La réglementation financière vise à protéger le système financier en s’attaquant à la 
fraude, à la manipulation du marché et aux pratiques déloyales. Pour atteindre cet objectif, 
les organismes de réglementation ont traditionnellement ciblé les humains, notamment 
les individus impliqués dans des activités financières, et les institutions financières 
traditionnelles telles que les banques et les entreprises d’investissement. Les outils 
réglementaires comprennent généralement une combinaison d’obligations d’information, 
de surveillance, d’audit, de formation professionnelle et d’obtention de permis. En clair, ces 
outils sont conçus pour régir les acteurs humains et les institutions, en veillant à ce que 
toutes les parties comprennent leurs droits, leurs obligations et les attentes qui découlent de 
la prestation ou de la réception de services financiers. Par exemple, les analystes financiers 
doivent obtenir le titre d’analyste financier agréé pour fournir divers services financiers 
et conclure des conventions de services financiers juridiquement contraignantes, qui 
définissent les modalités de leur relation avec leur clientèle et les institutions financières. 
Ces exigences sont assorties de la menace de sanctions personnelles en cas de non-respect 
(Azzutti et coll., 2021). 
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ÉTUDE DE CAS N° 2 

de négociation en ligne (Suleyman, 2023) 
pourraient, s’ils aboutissent, engendrer 
d’innombrables agents d’IA qui interagissent 
de manière imprévisible et potentiellement 
déstabilisante6 . 

Ces développements soulèvent des 
questions complexes pour les organismes 
de réglementation. Confrontés à un défi 
majeur, soit que « les systèmes d’IA sont 
un animal quelque peu inhabituel... à 
réglementer » (Azzutti et coll., 2022), ils 
doivent composer avec de nouveaux 
acteurs financiers pour lesquels les outils 
réglementaires traditionnels ne sont pas 
adaptés. Par exemple, les robots-conseillers 
sont-ils soumis à des obligations fiduciaires 
comparables à celles imposées à leurs 
homologues humains (Lee, 2020)? Quels 
dispositifs de protection devraient être 
mis en place pour éviter une dépendance 
excessive à l’égard de ces systèmes d’IA? 
Comment les autorités antitrust peuvent-
elles veiller à ce que les petits acteurs du 
marché aient des chances égales de livrer 
concurrence face à la présence croissante 
des plateformes de négociation algorithmique 
et des robots-conseillers (Agrawal et coll., 
2019)? Qui assume la responsabilité des 
conseils en investissement fondés sur l’IA qui 
se traduisent par des pertes substantielles? 
Comment les organismes de réglementation 
peuvent-ils empêcher les acteurs malveillants 
d’utiliser des outils d’IA à source ouverte 
(tels que BloombergGPT) pour manipuler le 
marché et exercer des activités criminelles? 

La plupart de ces questions demeurent 
sans réponse. Cela pourrait découler de la 
culture organisationnelle des organismes 
de réglementation, mais aussi d’un manque 
d’expertise et de ressources en matière d’IA. 
Ces lacunes pourraient également expliquer 
pourquoi les réponses réglementaires à 
l’adoption de l’IA dans le secteur canadien 
des services financiers se limitent à quelques 

livres blancs et rapports. À ce jour, il n’existe 
pas de réglementation contraignante relative 
à l’IA dans le secteur financier (Savoie, 
2023; Aziz et coll., 2021). Même si la LIAD 
pouvait modifier le paysage réglementaire 
en imposant des obligations strictes aux 
systèmes d’IA à « incidence élevée » qui 
entraînent une « perte économique pour 
un individu », ses conséquences pour le 
secteur des services financiers restent 
incertaines. En outre, l’accent mis sur le 
préjudice individuel, plutôt que sur le risque 
systémique, masque sans doute le problème 
central posé par l’IA (Scassa, 2023)7. 
Pour mieux répondre aux questions, les 
responsables politiques devront examiner 
plus attentivement l’impact de l’IA sur les 
marchés financiers et, ce qui est tout aussi 
important, la manière dont l’IA pourrait 
remettre en question les cibles et les outils 
traditionnels de la réglementation financière. 

6 Voir aussi Ezrachi et Stucke (2017) sur la 

manière dont la collusion en matière d’IA 

compromet le droit de la concurrence. 
7 Voir toutefois la discussion sur les « préjudices 

collectifs » dans le document complémentaire 

de la LIAD. 
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Même dans les meilleures circonstances, 
il est difficile pour les responsables 
politiques de s’adapter aux changements 
réglementaires. S’adapter à la transformation 
réglementaire induite par l’IA est un défi 
encore plus redoutable. Comme nous 
l’avons vu, les technologies de l’IA sont 
susceptibles de modifier considérablement 
les cibles de la réglementation et, à des 
degrés divers, de rendre inefficaces 
ou obsolètes de nombreux outils 
réglementaires existants. Bien que les 
responsables politiques ne puissent pas 
prédire la portée ou l’ampleur exacte de 
cette transformation réglementaire, ils 
peuvent prendre des mesures concrètes 
pour mieux se préparer à certains des 
changements qui s’annoncent. 

Cette section invite les responsables 
politiques à réaliser une analyse d’impact 
de la réglementation (AIR) en leur montrant 
comment procéder. Notre objectif est 
de les aider à comprendre et à anticiper 
l’impact de l’IA sur la réglementation dans 
leur domaine respectif, et de leur fournir 
des renseignements qui leur permettent 
d’ajuster les cibles et les outils des 
régimes réglementaires existants. Nous 
commençons par une brève description 
du processus d’AIR, suivie d’une étude de 
cas montrant comment les responsables 
politiques pourraient l’utiliser concrètement. 

5.0 

ANALYSE 
D’IMPACT DE LA 
RÉGLEMENTATION 
(AIR) 
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8 L’AIR pourrait également éclairer le travail des technologues 

qui développent l’IA et de la communauté de recherche 

universitaire qui étudie les impacts sociaux et économiques 

plus larges de l’IA. 
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ANALYSE D’IMPACT DE LA RÉGLEMENTATION (AIR) 

CADRE D’ACTION ET MÉCANISME 
D’INTERVENTION 

Étant donné l’omniprésence du paradigme des préjudices 
dans les politiques et la gouvernance de l’IA, comme nous 
l’avons mentionné ci-dessus, il n’est pas surprenant de 
constater qu’il existe de nombreux cadres pour évaluer 
les risques posés par les systèmes d’IA (Hendrycks et 
Mazeika, 2022; Khlaaf, 2023), ainsi que des méthodes 
pour documenter et communiquer les résultats obtenus 
(Mitchell et coll., 2018; Gebru et coll., 2018; Gilbert et 
coll., 2022). À ce jour, cependant, il n’existe pas de cadre 
reconnu pour évaluer l’impact de l’IA sur les régimes ou 
systèmes réglementaires (Raji et coll., 2022; Costanza-
Chock et coll., 2022). 

Pour combler cette lacune, nous proposons l’analyse des 
impacts de la réglementation (AIR) : un nouveau cadre 
et une nouvelle procédure pour analyser l’impact de l’IA 
sur les systèmes réglementaires. L’AIR est conçue pour 
(1) évaluer l’impact probable de l’IA sur les cibles et les 
outils de la réglementation et (2) aider les responsables 
politiques à adapter les institutions de gouvernance aux 
conditions nouvelles et changeantes découlant de l’IA. 
Ce cadre sera particulièrement utile aux responsables 
politiques engagés dans la conception d’outils et 
d’institutions réglementaires8 . 

Concrètement, l’AIR s’articule autour d’un questionnaire 
présenté aux responsables politiques. L’objectif de ce 
questionnaire est d’inciter les responsables d’un domaine 
donné à s’engager dans une analyse structurée de l’impact 
probable de l’IA sur les institutions et les méthodes 
réglementaires dont ils ont la charge. Pour être clair, le 
questionnaire d’AIR n’est pas censé servir de liste de 
contrôle exhaustive décrivant toutes les implications 
réglementaires de l’IA. Il vise plutôt à encourager les 
responsables politiques à engager des discussions 
franches sur les défis réglementaires actuels et anticipés 
découlant de l’IA, à faire appel aux technologies 
nécessaires et à d’autres spécialistes pour comprendre où 
et quand les changements sont susceptibles de survenir, 
et à envisager des mesures pour mieux se préparer à ces 
défis. Nous pensons que le questionnaire pourra orienter 
les discussions ou les ateliers avec un large éventail de 
spécialistes, provenant de l’intérieur et de l’extérieur du 
gouvernement. Des exemples de questions sont présentés 
dans l’encadré 1. 
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CIBLES DE LA 
RÉGLEMENTATION 

OUTILS 
RÉGLEMENTAIRES 

PROCHAINES 
ÉTAPES 

1.   Actuellement, quelles sont les principales cibles de la réglementation dans votre do-
maine? Qui d’autre devez-vous réglementer? 

2.   La plupart des exigences réglementaires s’appliquent-elles actuellement à ces per-
sonnes et/ou organisations? 

3.   Quels acteurs ne sont pas réglementés actuellement alors qu’ils devraient l’être? 

4.   Comment les technologies et les applications d’IA vont-elles modifier vos réponses aux 
questions 1 à 3? Ces changements sont-ils déjà en cours? Si oui, quels sont les change-
ments les plus importants à ce jour? Quand prévoyez-vous d’autres changements? 

5.   Si l’IA était déployée plus largement dans votre domaine ou si l’on s’y fiait davantage, de 
quelles autres façons vos réponses aux questions 1 à 3 changeraient-elles? 

6. Actuellement, quels sont les principaux outils, mécanismes et méthodes de réglementa-
tion dans votre domaine? 

7. Comment gérez-vous et appliquez-vous actuellement ces outils, mécanismes et méth-
odes réglementaires? 

8. Quels outils réglementaires vous abstenez-vous actuellement d’utiliser, et pourquoi? 

9. Comment les technologies et les applications d’IA vont-elles modifier vos réponses aux 
questions 7 à 9? Ces changements sont-ils déjà en cours? Si oui, quels sont les change-
ments les plus importants à ce jour? Quand prévoyez-vous d’autres changements? 

10. Si l’IA était déployée plus largement dans votre domaine ou si l’on s’y fiait davantage, de 
quelles autres façons vos réponses aux questions 7 à 9 changeraient-elles? 

11. En fonction de vos réponses aux questions ci-dessus, dressez la liste (a) des cibles 
réglementaires qui perdront en importance en raison de l’utilisation de l’IA dans votre 
domaine, et (b) des cibles réglementaires qui gagneront en importance en raison de 
l’utilisation de l’IA. 

12. Comment envisagez-vous de réglementer les cibles qui gagneront en importance? 
Indiquez de 3 à 5 recommandations concrètes que votre organisation devrait mettre en 
oeuvre, ainsi qu’un calendrier de mise en oeuvre. 

13. En fonction de vos réponses aux questions ci-dessus, énumérez (a) les outils 
réglementaires qui perdront en efficacité en raison de l’utilisation de l’IA dans votre 
domaine, et (b) les nouveaux outils réglementaires qui devraient être développés à la 
lumière de l’utilisation de l’IA dans votre domaine. 

14. Comment envisagez-vous de développer ces nouveaux outils réglementaires? Indiquez 
de 3 à 5 recommandations concrètes que votre organisation devrait mettre en oeuvre, 
ainsi que le calendrier de mise en oeuvre. 

15. Disposez-vous des ressources nécessaires pour mettre en oeuvre les 
recommandations indiquées aux questions 12 et 14? Si ce n’est pas le cas, de quelles 
ressources supplémentaires avez-vous besoin? Comment pourriez-vous acquérir ces 
ressources supplémentaires? 

ANALYSE D’IMPACT DE LA RÉGLEMENTATION (AIR) 

ENCADRÉ 1 : EXEMPLE DE QUESTIONNAIRE D’AIR 
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Comme les systèmes d’IA sont de plus en plus utilisés 
dans le domaine de l’énergie nucléaire (Degrave et coll., 
2022; Lu et coll., 2020), comment la CCSN peut-elle utiliser 
le cadre de l’AIR pour adapter ses cibles et ses outils de 
réglementation? Tout d’abord, en répondant aux questions 
1 à 5 (voir l’encadré 1), la CCSN pourrait préciser les 
nouvelles cibles réglementaires à prendre en compte. 
Par exemple, comme les technologies d’IA peuvent être 
utilisées pour mener des cyberopérations offensives, 
cela pourrait élargir le bassin d’acteurs malveillants 
qui cherchent à accéder aux matières et technologies 
nucléaires canadiennes ou à les exploiter. Ensuite, en 
répondant aux questions 6 à 10 (voir l’encadré 1), la CCSN 
pourrait mieux comprendre l’importance grandissante de 
certains types d’outils réglementaires à mesure que l’IA est 
intégrée à l’infrastructure de l’énergie nucléaire au Canada. 
Par exemple, les outils qui surveillent les menaces à la 
cybersécurité et appliquent les normes de cybersécurité 
seront essentiels si les matières nucléaires sont contrôlées 
(entièrement ou partiellement) par des systèmes d’IA. 
Enfin, les questions 11 à 15 (voir l’encadré 1) aideront la 
CCSN à se préparer à ces changements et à élaborer un 
plan concret pour ajuster ses cibles de réglementation et 
développer de nouveaux outils réglementaires, notamment 
en encourageant la CCSN à déterminer si elle dispose 
des ressources nécessaires pour mettre en oeuvre les 
changements requis. 

Dans le domaine de l’énergie nucléaire comme dans 
d’autres contextes réglementaires, quelques précisions 
importantes s’imposent. Bien que l’AIR, si elle est menée 
de manière appropriée, puisse fournir des renseignements 
utiles sur l’impact de l’IA sur la réglementation, il est peu 
probable qu’une procédure unique soit suffisante. Étant 
donné que les incidences de l’IA évoluent et sont souvent 
imprévisibles, l’AIR devra être réalisée périodiquement. 
Des audits réguliers de l’AIR, peut-être annuels, 
pourraient aider les responsables politiques à réexaminer 
les implications de l’IA pour les cibles et les outils 
réglementaires de manière suffisamment opportune. 

Une autre question concerne la mise en oeuvre. Comme 
pour tout mécanisme d’intervention, le succès de l’AIR 
dépendra des ressources et de la culture organisationnelle 
de l’organisme de réglementation. Sans les ressources 
nécessaires pour mettre en oeuvre les recommandations 
issues de l’AIR, il n’est pas possible de faire progresser 
les priorités réglementaires. De même, des cultures 
organisationnelles rigides pourraient entraver les efforts 
pour établir de nouvelles cibles de réglementation et 
gérer de nouveaux outils réglementaires. L’examen des 
stratégies permettant de surmonter ces obstacles dépasse 
le cadre du présent exposé de politique, mais il suffit de 
dire que l’AIR sera plus efficace si elle est entreprise par 
des acteurs qui bénéficient d’un soutien institutionnel 
important et exercent une forte influence à l’interne. 

ÉTUDE DE CAS N° 3 : 

ÉNERGIE 
NUCLÉAIRE 
Pour illustrer la manière dont l’AIR pourrait être utilisée, il est utile d’examiner un exemple concret, soit la 
réglementation de l’utilisation de l’énergie et des matières nucléaires. Au Canada, la réglementation dans ce 
domaine est dirigée par la Commission canadienne de sûreté nucléaire (CCSN). La CCSN concentre actuellement 
son attention sur les organisations qui exploitent des installations et des activités nucléaires, y compris les 
ingénieurs et les autres membres du personnel de ces organisations. La CCSN utilise divers outils réglementaires 
pour superviser et faire respecter les exigences et les normes de sûreté qui s’appliquent à l’utilisation et au 
transport des matières et de l’équipement nucléaires. Les principaux outils réglementaires comprennent les 
régimes de délivrance des permis et les exigences d’homologation (CCSN, 2020). 
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Cet exposé de politique vise à démontrer 
que les réponses réglementaires à l’IA axées 
uniquement sur les préjudices causés par la 
technologie sont incomplètes. Comme l’illustre 
un nombre croissant d’applications, l’IA est une 
technologie à usage général qui est en voie 
de transformer la réglementation elle-même, 
soit les cibles et les outils réglementaires. Les 
responsables politiques doivent se préparer 
de manière proactive à ces changements 
en analysant l’impact anticipé de l’IA sur les 
cadres de gouvernance et, le cas échéant, en 
repensant ces cadres pour les adapter à une 
économie façonnée par l’IA. Pour faciliter ce 
processus, nous proposons un outil pratique 
d’analyse de l’impact de la réglementation. 
Nous espérons que cet outil aidera les 
responsables politiques des différents ordres 
de gouvernement, au Canada et ailleurs. 

6.0 

CONCLUSION 
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